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A.l\lENDEMENT. 

AatT. N5. 

Toul individu désigné pour la milice peut se faire remplaeer , s'il s'en est 
réservé la raculLé par une déclaration faite au moment de son Inscription. 

Cette déclaration oblige l'inscrit, quel que soit le résultat du tirage au sort, tt 
servir personnellement, en s'équipant et s'habillant à ses frais, dans la partie de 
la garde civique particulièrement appelée à servir .d'auxilialre à l'armée dans le 
cas de guerre. 

P. VANHUl\lBÉECK. 

(1} Projet de loi, n° t 6. {Session de f864-18G?S.) 
ltapport, n° 84-. 
Question de principe,. n• UO. 
Amendements, n•• Ut, -1-H, Ut, US~, -US6, f61, f67 et t83, 
Proposition d'enquête, n° t48. 


